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EUREKA 

39 Avenue Georges Courteline 

69100 VILLEURBANNE 

 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31/12/2025 

 

 

A l’Assemblée Générale de l’ASSOCIATION EUREKA 

 

Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée 

Générale, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de 
l’ASSOCIATION EUREKA relatifs à l’exercice clos le 31/12/2025 tels 

qu’ils sont joints au présent rapport.  
 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles 

et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent 

une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la 

fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  
 

Référentiel d’audit 
 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice 
professionnel applicables en France. Nous estimons que les 

éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 

fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont 

indiquées dans la partie « Responsabilités du commissaire aux 

comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
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Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles 
d’indépendance prévues par le code de commerce et par le code de 
déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 01/01/2025 à la date d’émission de notre rapport. 
 

 

Observation  

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons 

votre attention sur : 

• les incidences de la première application du règlement ANC 

n°2022-06 exposées dans la note « Changement de 

règlementation comptable » de l’annexe des comptes. 

• Le calcul des subventions du projet Migration porté au 

compte de résultat, exposé dans la note « 5.10 Migration et 

Subventions » de l’annexe des comptes. 

 

Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 

du code de commerce relatives à la justification de nos 

appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 

importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement 

professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 

comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 

significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes, 

notamment pour ce qui concerne : 

 

• Le suivi et l’exhaustivité des produits et us particulièrement 

sur la comptabilisation des subventions inscrites au compte 

de résultat ainsi que les subventions d’investissement 

figurant au passif en relation avec la variation de l’actif 

immobilisé.  

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de 
l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la 

formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes 

d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications 
spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la 
concordance avec les comptes annuels des informations données 

dans les documents sur la situation financière et les comptes 

annuels adressés aux membres de l’association.  

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 

gouvernement de l’entité relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant 
une image fidèle conformément aux règles et principes comptables 

français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent 

de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la 
direction d’évaluer la capacité de l’association à poursuivre son 

exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 
sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit 
des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. 
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 
annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
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d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 

anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 
cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 

des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre 

mission de certification des comptes ne consiste pas à garantir la 

viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes 
d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire aux 
comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit. En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels 

comportent des anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des 
éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 

déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit 
afin de définir des procédures d’audit appropriées en la 
circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables 

retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables 

faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

 



 

P a g e  5 | 5  

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction 
de la convention comptable de continuité d’exploitation et, selon 
les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances 

susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à 

poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois 
rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il 
conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire 
l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations 
fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 

ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas 

pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 

de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et 
évalue si les comptes annuels reflètent les opérations et 

événements sous-jacents de manière à en donner une image 

fidèle. 

 

    Fait à Lyon, Le 19/06/2026 

 

    Pour TSARAP EXPERTISE 

    Commissaire aux Comptes 

 

 

    Frédéric MOIROUX 

    Commissaire aux Comptes 
 

 

Signé par Frederic Moiroux
Le 19 juin 2026

tx_wr0xlP9mEJa8
doc_E4W6
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Bilan
Présenté en Euros 

ACTIF 
Exercice clos le 

31/12/2025 
(12 mois) 

Exercice précédent 

31/12/2024 
(12 mois)

Variation 

Brut Amort.prov. Net Net 

Frais d'établissement                                                   (I) 

ACTIF IMMOBILISÉ 

Immobilisations incorporelles 

Frais de développement 

Donations temporaires d'usufruit 

Concessions, brevets, licences, marques droits similaires 

Immobilisations incorpor. en cours, avances et acomptes 

Immobilisations corporelles 
Terrains 

Constructions 

Installations techniques, matériel et outillage industriels 2 244 237 1 519 902 724 335 1 027 219 - 302 884

Immobilisations corpor. en cours, avances et acomptes 

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 

Immobilisations financières 
Participations 

Créances rattachées à des participations 

Autres titres immobilisés 

Prêts 

Autres immobilisations financières 

TOTAL (II) 2 244 237 1 519 902 724 335 1 027 219 - 302 884

ACTIF CIRCULANT 

Stocks et en-cours 

Créances 

   . Créances clients, usagers et comptes rattachés 491 491 21 433 - 20 942

   . Créances reçues par legs ou donations 

   . Autres créances 9 072 9 072 390 954 - 381 882

Charges constatées d'avance 6 460 6 460 6 759 -  299

Valeurs mobilières de placement 

Instruments financiers à terme et jetons détenus 

Disponibilités 162 677 162 677 11 590  151 087

TOTAL (III) 178 701 178 701 430 735 - 252 034

Frais d’émission des emprunts  (IV) 

Primes de remboursement des emprunts  (V) 

Ecarts de conversion et diff. d’évaluation Actif  (VI) 

TOTAL ACTIF (I+II+III+IV+V+VI) 2 422 937 1 519 902 903 036 1 457 955 - 554 919
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Bilan(suite)PASSIF 

Présenté en Euros 

PASSIF 
Exercice clos le 

31/12/2025 
(12 mois)

Exercice précédent 

31/12/2024 
(12 mois)

Variation 

FONDS PROPRES 

Fonds propres sans droit de reprise 

   . Fonds propres statutaires 

   . Fonds propres complémentaires 

Fonds propres avec droit de reprise 

   . Fonds statutaires 

   . Fonds propres complémentaires 

Ecart de réévaluation 

Réserves 

   . Réserves statutaires ou contractuelles 

   . Réserves pour projet de l'entité 266 180 234 018  32 162

   . Autres 

Report à nouveau 

Excédent ou déficit de l'exercice -76 321 32 162 - 108 483

Situation nette (sous total) 189 860 266 180 - 76 320

Fonds propres consomptibles 

Subventions d'investissement 692 383 1 070 782 - 378 399

Provisions réglementées 

TOTAL (I) 882 242 1 336 963 - 454 721

FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS 
Fonds reportés liés aux legs ou donations 

Fonds dédiés 

TOTAL (II)

PROVISIONS 
Provisions pour risques 

Provisions pour charges 

TOTAL (III) 

DETTES 

Emprunts obligataires et assimilés 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 

Emprunts et dettes financières diverses 

Instruments financiers à terme 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 9 164 17 167 - 8 003

Dettes des legs ou donations 

Dettes fiscales et sociales 11 368 33 240 - 21 872

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 

Autres dettes 262 2 585 - 2 323

Produits constatés d'avance 68 000 - 68 000

TOTAL (IV) 20 793 120 992 - 100 199

Ecarts de conversion et différences d’évaluation Passif            (V) 

TOTAL PASSIF (I+II+III+IV+V) 903 036 1 457 955 - 554 919

ENGAGEMENTS REÇUS 

Legs nets à réaliser 

. acceptés par les organes statutairement compétents 

. autorisés par l’organisme de tutelle 

Dons en nature restant à vendre 



 Association EUREKA 39 Avenue Georges Courteline 69100 VILLEURBANNE  

 SARL ACANTHE Voir l'attestation de l'expert-comptable Page 4 

PASSIF 
Exercice clos le 

31/12/2025 
(12 mois)

Exercice précédent 

31/12/2024 
(12 mois)

Variation 

ENGAGEMENTS DONNÉS 
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Compte de résultat 
 Présenté en Euros 

Exercice clos le 

31/12/2025  
(12 mois) 

Exercice précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation % 

Total Total 

PRODUITS D’EXPLOITATION 
Cotisations 486 364   122 33,52

Ventes de biens et services 

    . Ventes de biens 75   75 N/S

         . dont ventes de dons en nature 

    . Ventes de prestations de services 174 000 114 321  59 679 52,20

         . dont parrainages 

Produits de tiers financeurs 

    . Concours publics et subventions d’exploitation 634 144 328 800  305 344 92,87

    . Versements des fondateurs ou consommations/dotation  

consomptible 

    . Ressources liées à la générosité du plublic 

        . Dons manuels 

        . Mécénats 

        . Legs, donations et assurances-vie 

    . Contributions financières 

Reprises sur amortiss., dépréciat. et provisions 800 -  800 -100

Produits des cessions d’immobilisations incorpor. et corporelles 

Utilisations des fonds dédiés 

Autres produits 20 64 047 - 64 027 -99,97

Total des produits d'exploitation (I) 808 725 508 333  300 392 59,09

CHARGES D’EXPLOITATION 
Achats de marchandises 40   40 N/S

Variations stocks 

Autres achats et charges externes 121 013 125 510 - 4 497 -3,58

Aides financières 

Impôts, taxes et versements assimilés 8 952 8 157   795 9,75

Salaires et traitements 320 008 312 515  7 493 2,40

Cotisations sociales 128 778 129 213 -  435 -0,34

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 306 886 236 678  70 208 29,66

Dotations aux provisions 

Valeurs comptables des immobilisations incorp. et corpor. cédées 

Reports en fonds dédiés 

Autres charges 296 331 -  35 -10,57

Total des charges d'exploitation (II) 885 974 812 403  73 571 9,06

RESULTAT D’EXPLOITATION (I – II) -77 248 -304 070  226 822 74,60

PRODUITS FINANCIERS 
De participation 

D’autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé 

Autres intérêts et produits assimilés 928 2 198 - 1 270 -57,78

Reprises sur dépréciations et provisions 

Différences positives de change 

Produits des immobilisations financières cédées 

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 

et d’instruments de trésorerie 

Total des produits financiers (III) 928 2 198 - 1 270 -57,78

CHARGES FINANCIÈRES 
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 
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Exercice clos le 

31/12/2025  
(12 mois) 

Exercice précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation % 

Total Total 

Intérêts et charges assimilées 

Différences négatives de change 

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées 

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 

et d’instruments de trésorerie 

Total des charges financières (IV)

RESULTAT FINANCIER (III – IV) 928 2 198 - 1 270 -57,78

RÉSULTAT COURANT avant impôts (I – II + III – IV) -76 321 -301 871  225 550 74,72

PRODUITS EXCEPTIONNELS 336 464 - 336 464 -100

Total des produits exceptionnels (V) 336 464 - 336 464 -100

CHARGES EXCEPTIONNELLES 75 -  75 -100

Total des charges exceptionnelles (VI) 75 -  75 -100

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)   336 389 - 336 389 -100
Participation des salariés aux résultats (VII) 

Impôts sur les sociétés (VIII) 2 356 - 2 356 -100

Total des produits (I + III + IV) 809 653 846 995 - 37 342 -4,41

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 885 974 814 834  71 140 8,73

EXCEDENT OU DEFICIT -76 321 32 162 - 108 483 -337,30

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

Dons en nature 
Prestations en nature 146 811 139 654  7 157 5,12

Bénévolats 
Total 146 811 139 654 7 157 5,12

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

Secours en nature 
Mise à disposition gratuite de biens et services 146 811 139 654  7 157 5,12

Prestations en nature 
Personnel bénévole 

Total 146 811 139 654 7 157 5,12
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ANNEXES 
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 Annexes 

PRESENTATION DE L’ASSOCIATION 

L’association Eureka, a pour objet social la réalisation, la production, la diffusion et l’interprétation de 
spectacles. 

Depuis 20 ans, KompleX KapharnaüM provoque des rencontres troublant la frontière entre spectateurs et 
habitants, entre espace scénique et sphère publique. 

À travers une lecture sensible de la ville, entre fiction et documentaire, son écriture opère un détournement de 
l’espace public où l’humain reprend ses droits. 

Équipe artistique pluridisciplinaire, KompleX KapharnaüM crée des interventions déambulatoires innovantes 
adaptées au contexte de chaque territoire. Ses dispositifs d’arpentage et d’amarrage dans la ville forment le 
socle des créations en tournée et projets dédiés. 

PREAMBULE 

L'exercice social clos le 31/12/2025 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2024 avait une durée de 12 mois. 

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  903 035,81 E. 

Le résultat net comptable est une perte de 76 320,56 E. 

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 
12/05/2026 par les dirigeants. 
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REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Règlement ANC 2022-06 : 

Les comptes annuels ont été établis selon les normes définies par le plan comptable général approuvé par 
le règlement ANC N° 2014-03 du 5 juin 2014 modifié par le règlement 2022-06 du 4 novembre 2022, et 
complété des mises à jour en vigueur actuellement, et les articles L123-12 à L123-28 du Code de 
Commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des 
associations et fondations, énoncés par le Comité de la Réglementation Comptable : 

--> continuité de l'exploitation 
--> permanence des méthodes comptables, à l'exception des incidences de la première application de 

l'ANC 2022-06 
--> indépendance des exercices 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.   

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

 - Amortissements de l'actif immobilisé : les biens susceptibles de subir une dépréciation sont amortis selon 
le mode linéaire ou dégressif sur la base de leur durée de vie économique.  

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des 
frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, 
remises, escomptes de règlements obtenus.  

Changement de réglementation comptable : 

Le règlement ANC n° 2022-06, homologué le 30 décembre 2023, modifie le plan comptable général et 
s'applique à compter du 1er janvier 2025. Notamment, il modifie la définition du résultat exceptionnel, et 
supprime la technique des transferts de charges et modifie les modèles d'états financiers. Les comptes de 
l'exercice clos au 31 décembre 2025 sont établis et présentés conformément aux dispositions de ce 
règlement. Sur les incidences du nouveau règlement sur les principaux postes de 2025. Les comptes de 
l'exercice clos le 31 décembre 2024 ne sont pas retraités rétrospectivement des nouvelles règles. 

a. Impacts de la nouvelle définition du résultat exceptionnel sur l'exercice 2025. 

A compter du 1er janvier 2025, conformément à l'article 513-5 du PCG, le résultat exceptionnel comprend : 

� Les produits et charges directement liés à un évènement majeur et inhabituel et qui n'auraient pas été 
constatés en l'absence de l'évènement ; 

� Les écritures comptables d'origine exclusivement fiscale, telles que les amortissements dérogatoires ; 

� Les changements de méthodes comptables comptabilisés en résultat, lorsque leur traitement en 
capitaux propres est exclu en raison de dispositions fiscales ; 

� Les corrections d'erreurs, à l'exception de celles qui concernent des écritures initialement imputées 
directement sur les capitaux propres. 

Ce changement entraîne le classement en résultat courant d'opérations qui avant l'application du nouveau 
règlement étaient comptabilisées par nature en résultat exceptionnel. Les principales incidences sont 
détaillées ci-après. 

b. Impacts de la suppression de la technique des transferts de charges sur l'exercice 2025 

La suppression de la technique des transferts de charges entraîne le classement d'opérations qui avant 
l'application du nouveau règlement étaient comptabilisées dans le poste « Reprises sur amortissements, 
dépréciations et provisions et transferts de charges », dans d'autres postes de charges ou de produits. 
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Les principales incidences sont détaillées ci-après. 

Au 31 décembre 2024 : 

- Les « transferts de charges » inscrits parmi les produits d'exploitation s'élèvent à 800 €. Ce montant 
correspond à des refacturations clients. 

Le poste « Transfert de charges » étant supprimé dans le nouveau modèle du compte de résultat, la 
totalité de ce montant a été intégrée dans le poste « Reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions ». 

- Les « transferts de charges » inscrits parmi les produits exceptionnels s'élèvent à 545 €. Ce montant 
correspond à des indemnités d'assurance.  

Le poste « Transfert de charges » étant supprimé dans le nouveau modèle du compte de résultat, ce 
montant a été intégré dans les produits exceptionnels de l'exercice précédent dans la présentation du 
compte de résultat. 

Au 31 décembre 2025 : 

- Les quotes parts de subventions virées au résultat ont été inscrites au poste "Concours publics et 
subventions d'exploitation" pour un montant de 302 244 €.  

AUTRES INFORMATIONS 

Contributions volontaires en nature = 146 811 €  

Le montant de la contribution en nature de la mise à disposition des locaux et de matériel a été valorisé et 
transmis par la Ville de Villeurbanne.  
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 Annexes (suite) 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

Actif immobilisé  

Les mouvements de l'exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous : 

Immobilisations brutes  =  2 244 237  

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture

Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles 2 262 481 4 002 22 246 2 244 237

Immobilisations financières

TOTAL 2 262 481 4 002 22 246 2 244 237

Amortissements et provisions d'actif  =  1 519 902  

Amortissements et provisions A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture

Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles 1 235 261 306 886 22 246 1 519 902

Titres mis en équivalence
Autres Immobilisations financières

TOTAL 1 235 261 306 886 22 246 1 519 902

Détail des immobilisations et amortissements en fin de période 

Nature des biens immobilisés Montant Amortis. Valeur nette Durée
Foyer mobile aae

Lot 1 - phase 1
Lot 2 - phase 1
Lot 3 - phase 1
Lot 4 - phase 1
Lot 5 - phase 1
Lot 6 - phase 1
Lot 1 - phase 2
Lot 2 - phase 2
Lot 3 - phase 2
Lot 4 - phase 2
Lot 1 - phase 3
Lot 2 - phase 3
Lot 3 - phase 3
Lot 4 - phase 3
Lot 1 - phase 4
Lot 2 - phase 4
Lot 3 - phase 4

Materiel de transport
Mat.bureau & informatique

Materiel son et video
Materiel video

Materiel son
Electricite

Materiel photo
Mobilier

Materiel atelier

130 267
38 828

116 599
45 106

285 358
49 726

170 688
95 488
73 522

253 739
133 103
150 684
62 492
39 124
96 561

191 325
100 342
59 152
39 406
3 202
8 004

26 457
55 479
12 640
1 700
1 275
3 970

101 319
31 062
90 875
45 106

238 682
49 726

136 550
52 731
73 522

219 664
72 460

105 458
42 808
14 317
22 824
40 178
21 594
12 519
39 406
3 202
8 004

26 457
54 416
12 640
1 700
1 275
1 406

28 948
7 766

25 724
0

46 676
0

34 138
42 757

0
34 076
60 642
45 226
19 684
24 807
73 738

151 146
78 748
46 633

0
0
0
0

1 063
0
0
0

2 563

3 ans
10 ans
10 ans
5 ans

de 5 à 10 ans
1 an

10 ans
10 ans
5 ans

de 5 à 10 ans
de 5 à 10 ans

5 ans
5 ans

de 5 à 10 ans
5 ans
5 ans
5 ans
5 ans

de 2 à 5 ans
de 2 à 3 ans
de 1 à 3 ans

3 ans
3 ans
3 ans
3 ans
3 ans

de 3 à 5 ans

TOTAL 2 244 237 1 519 902 724 335
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Etat des créances  =  16 023  

Etat des créances Montant brut A un an A plus d'un an

Actif immobilisé
Actif circulant & charges d'avance 16 023 16 023

TOTAL 16 023 16 023

Charges constatées d'avance  =  6 460  

Les charges constatées d'avance ne sont composées que de charges ordinaires dont la répercussion sur le résultat 
est reportée à un exercice ultérieur. 



 Association EUREKA 39 Avenue Georges Courteline  69100 VILLEURBANNE  

  SARL ACANTHE Page 13 

 Annexes (suite) 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

Etat des dettes  =  20 793  

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans
Etablissements de crédit

Dettes financières diverses

Fournisseurs 9 164 9 164

Dettes fiscales & sociales 11 368 11 368

Dettes sur immobilisations

Autres dettes 262 262

Produits constatés d'avance

TOTAL 20 793 20 793

Charges à payer par postes du bilan  =  7 801  

Charges à payer Montant
Emp. & dettes établ. de crédit

Emp.& dettes financières div.

Fournisseurs 6 107

Dettes fiscales & sociales 1 694

Autres dettes

TOTAL 7 801
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 Annexes (suite) 

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

Autres informations relatives au compte de résultat 

5.10 Migration et Subventions 

Entre le 1er janvier 2018 et le 31 décembre 2025, un montant total de 1 961 836 euros a été comptabilisé 
en immobilisations. Un plan d'amortissements a été établi. 

4 subventions ont été attribuées pour financer ces investissements.  

Les dernières subventions du projet Migration ont été encaissées en 2025. 
La quote-part de subvention à virer au résultat est ajustée selon le plan d’amortissement des 
immobilisations affectées au projet. La quote-part de subvention virée au compte de résultat au 31/12/2025 
s'élève à 260 311 euros. 

La quote-part de subvention est virée au compte de résultat proportionnellement au montant de chaque 
subvention, plafonnée le cas échéant à l'engagement de chaque financeur. 

5.11 Autres informations 

Les postes de charges et produits composant le résultat de l'exercice figurent au compte de résultat des 
états financiers. 

On pourra s'y reporter ainsi qu'à la plaquette financière annuelle, documents qui fournissent une information 
plus détaillée.  

AUTRES INFORMATIONS 

6.10 Honoraires des commissaires aux comptes 

 Montant 

Honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes
-

3 200

Honoraires facturés au titre des conseils et prestations

TOTAL 3 200
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Annexes (suite) 

DETAIL DES POSTES CONCERNES PAR LE CHEVAUCHEMENT D'EXERCICE 

Les comptes détaillés dans les tableaux suivants concernent les écritures comptables relatives à l'indépendance des 
exercices. 

Charges constatées d'avance = 6 460  

Charges constatées d'avance Montant
Charges constatees d'avance( 4860000 ) 6 460

TOTAL 6 460

Charges à payer = 7 801  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés Montant
Fourn.fact. non parvenues( 4081000 ) 6 107

TOTAL 6 107

Dettes fiscales et sociales Montant
Conges a payer( 4282000 )

Charges soc. s/conges paye( 4382000 )
Etat - charges a payer( 4481000 )

1 237
208
249

TOTAL 1 694
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DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

 

EXERCICE CLOS LE 

31 DECEMBRE 2025 
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ASSOCIATION
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EUREKA 

39 avenue Georges Courteline 

69100 VILLEURBANNE 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

 

Assemblée d’approbation des comptes de l’exercice clos le 

31 décembre 2025 

 

A l’Assemblée Générale de l’ASSOCIATION EUREKA, 

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre 

entité, nous vous présentons notre rapport sur les 

conventions règlementées.  

 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des 

informations qui nous ont été données, les caractéristiques 

et les modalités essentielles des conventions dont nous 

avons été avisés ou que nous aurions découvertes à 

l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer 

sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l’existence 
d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de 
l’article R. 612-6 du code de commerce, d’apprécier l’intérêt 
qui s’attachait à la conclusion de ces conventions en vue de 

leur approbation.  

 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons 
estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle 

de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes 

relative à cette mission.  
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Conventions soumises à l’approbation de l’assemblée 

 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis 
d’aucune convention passée au cours de l’exercice écoulé à 
soumettre à l’approbation de l’organe délibérant en 
application des dispositions de l’article L. 612-5 du code de 

commerce. 

 

 

    Fait à Lyon, Le 19/06/2026 

 

    Pour TSARAP EXPERTISE 

    Commissaire aux Comptes 

 

 

 

 

    Frédéric MOIROUX 

    Commissaire aux Comptes 
 

 

Signé par Frederic Moiroux
Le 19 juin 2026
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